
 

 

 

 

 

CONCOURS D’ENTREE A L’ECOLE DE 2021 

 

TROISIEME CONCOURS 

 

5ème épreuve d’admissibilité  

 

FINANCES PUBLIQUES 

(durée : trois heures – coefficient 3) 

 

 

 
 

Une épreuve de finances publiques consistant en la rédaction de réponses synthétiques à des questions 

courtes pouvant être accompagnées de textes, graphiques ou tableaux statistiques à expliquer et 

commenter. 

 

L’épreuve de finances publiques doit être abordée de façon pluridisciplinaire. Si les finances 

publiques sont fondées sur des règles de droit dont la maîtrise est indispensable à leur compréhension, 

elles soulèvent également des enjeux politiques, économiques et administratifs que les candidats 

doivent être en mesure de mettre en évidence. Cette approche recouvre une dimension pratique : les 

candidats doivent ainsi témoigner de leur capacité à comprendre et à analyser des documents 

budgétaires et financiers simples. 

 

Le candidat doit connaître les principaux ordres de grandeur relatifs aux finances publiques et prendre 

en compte l’interaction des finances publiques avec l’économie et les principaux instruments de 

politique économique. Le candidat peut faire référence à des comparaisons internationales 

(notamment Etats-Unis, Royaume-Uni et Allemagne) ou à des exemples historiques pour étayer son 

propos. 

 

Outre l’exposé des connaissances, la formulation d’un diagnostic clair et synthétique et, le cas 

échéant, de quelques orientations argumentées de politiques publiques sera valorisée. 

 

Chacune des trois à cinq questions posées peut être accompagnée d’un ou de plusieurs textes, 

graphiques ou tableaux statistiques à expliquer et à commenter. Un même document peut servir de 

support à plusieurs questions. Le dossier documentaire pour l’ensemble des questions ne peut excéder 

cinq pages au total. 
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SUJET 
 

 

 

Question n° 1 : Les effets de la crise sanitaire liée à la COVID 19 sur les soldes budgétaires. 

(sur 8 points)  

(en vous appuyant notamment sur le document n° 1) 

 

 

Question n° 2 : Compte tenu des caractéristiques du budget de l’Union Européenne, assiste-t-on à une 

harmonisation des budgets des Etats membres ? (sur 6 points) 

(en vous appuyant notamment sur le document n° 2) 

 

 

Question n° 3 : Le prélèvement sur recettes : définition et portée. (sur 6 points) 

(en vous appuyant notamment sur le document n° 3) 

 

  



 

  

 

 

 

 Documents joints Pages 

1. Avis n°2021-2 HCFP du 13 avril 2021, www.hcfp.fr (extrait). 1 

2. 
« Part des dépenses des administrations publiques par fonction en 2017 », 

Eurostat, www.budget.gouv.fr. 
2 

3. 

Conseil constitutionnel, Décision n° 2019-784 DC du 27 juin 2019, Loi portant 

diverses dispositions institutionnelles en Polynésie française, www.conseil-

constitutionnel.fr (extrait). 
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Liste des sigles : 

  

HCFP : Haut Conseil des Finances Publiques 

LPFP : Loi de Programmation des Finances Publiques 

PIB : Produit Intérieur Brut 

UE : Union Européenne 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Document n°1 

Avis n°2021-2 HCFP du 13 avril 2021, www.hcfp.fr (extrait). 

[…] 

[…] 

Note du jury : 

- Pour 2018, il faut lire + 0,3 s’agissant de l’écart lié à la trajectoire de croissance
- Pour 2019, il faut lire – 0,4 s’agissant de l’écart lié aux choix faits en matière de finances publiques

- 1 -



 

  

 

 

 Document n°2 

 

« Part des dépenses des administrations publiques par fonction en 2017 »,  

Eurostat, www.budget.gouv.fr. 
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 Document n°3 

Conseil constitutionnel, Décision n° 2019-784 DC du 27 juin 2019, Loi portant diverses 

dispositions institutionnelles en Polynésie française, www.conseil-constitutionnel.fr (extrait). 
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